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Dépôt simultané 

Par Étienne Gendron, responsable aux dossiers syndicaux 

Le 31 mars 2020, notre convention collective arrivera à échéance. Cet horizon de plus en 
plus rapproché nous amène à penser à la négociation qui nous attend et à la stratégie que 
nous comptons adopter. Déjà, le comité de négociation de la FNEEQ réfléchit non 
seulement à la formulation de nos demandes, mais également à la meilleure manière de 
les faire connaître à nos vis-à-vis, soit le Comité patronal de négociation des collèges 
(CPNC), composé de deux représentants de la Fédération des cégeps. 

Traditionnellement,  nos cahiers étaient spécifiques dans leurs demandes, et remis à la 
partie patronale qui disposait ensuite de 60 jours pour les examiner et formuler les siennes. 
Toutefois, le comité de négo de la FNEEQ a jugé que cette approche nous a souvent mal 
servis, notamment car elle révèle au CPNC notre jeu et lui donne tout le loisir de répondre 
sans avoir à communiquer ses priorités et ses intentions. Cette fois-ci, nous souhaitons que 
les choses se passent différemment. 

Pour cette raison, notre intention est de demander à la partie patronale un dépôt simultané 
de nos demandes à la date prévue, soit le 30 octobre 2019. Cette volonté s’exprime 
d’ailleurs à travers un plan d’action qui a été adopté lors du regroupement extraordinaire 
des syndicats de cégep de la FNEEQ le 3 mai dernier. 

Pourquoi un dépôt simultané des demandes pour la négo ? 

 Parce que négocier de bonne foi implique que tous communiquent clairement leurs 
intentions. 

 Parce que des conditions équitables doivent émerger d’un processus de négociation 
équitable. 

 Parce que lorsque l’on joue au même jeu, ce sont les mêmes règles pour tous ! 

Votre comité exécutif est favorable à tous ces principes, et s’engage à se mobiliser afin que 
le message du comité de négociation soit entendu. Se faire entendre, c’est une question 
qui dépasse la simple stratégie de négociation. Se faire entendre, c’est une question de 
respect.  

Ensemble, construisons les bases d’une négociation juste et transparente ! 
 


